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futur logement 
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La construction, l’achat ou la rénovation / transformation  
d’un logement est un projet important. 

Une telle aventure, impliquant un investissement financier et personnel 
conséquent, mérite une préparation minutieuse et un partenaire financier de 
confiance.

Selon la nature de votre projet, l’envergure de l’investissement et votre situation 
personnelle, différentes solutions de financement sont envisageables. 

Nos Conseillers Logement se tiennent à votre disposition pour déterminer, 
ensemble avec vous, un plan de financement sur mesure, parfaitement adapté à 
vos besoins.

Ils vous guideront également à travers les aides étatiques disponibles, 
les assurances et l’optimisation fiscale et ils vous fourniront  
des conseils pratiques.

N’hésitez donc pas à prendre rendez-vous, auprès d’un de nos Conseillers 
Logement dans un centre financier ou une agence Spuerkeess de votre choix.
 
Découvrez les créneaux horaires disponibles et prenez rendez-vous 
sur www.spuerkeess.lu/rdv !
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Le prêt au logement :  
le début d’une belle histoire…
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Bonnes raisons pour choisir Spuerkeess

Un partenaire de confiance

Le numéro 1

L’expérience

Des conditions particulièrement intéressantes

Lors d’un engagement à long terme, il est primordial de pouvoir compter sur un 
partenaire financier aux fondements solides. Spuerkeess est votre partenaire de 
confiance incontournable dans ce domaine.

Spuerkeess est, depuis toujours, le leader au Grand-Duché de Luxembourg 
dans le domaine du prêt au logement.

Spuerkeess est active dans le domaine du prêt au logement depuis plus de 
90 ans.

Les taux d’intérêt sur prêt au logement que nous proposons et les frais de 
dossier que nous appliquons sont très compétitifs et renseignés en toute 
transparence.

Une gamme complète et une offre personnalisée

Spuerkeess offre une gamme complète de prêts au logement permettant 
d’établir un plan de financement individuel, spécifiquement adapté à votre 
situation personnelle et à votre projet.

Un conseil complet

Nos Conseillers Logement se feront un plaisir de vous fournir des conseils en 
matière de structuration du financement, assurances, optimisation fiscale et de 
vous guider à travers les aides étatiques.
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Un délai de décision court

La flexibilité

La proximité

La transparence

La disponibilité

Le temps étant un facteur important lors de l’acquisition d’un logement, vous 
pouvez compter sur notre réactivité.

Lors d’un engagement à long terme, il y a toujours le risque d’imprévus.  Quels 
que soient les aléas de votre vie, nous essayons toujours de trouver une 
solution commune.

Spuerkeess dispose du réseau bancaire le plus dense du pays.

Spuerkeess s’engage à fournir des offres de prêt au logement claires 
et complètes qui respectent la législation luxembourgeoise concernant 
l’information précontractuelle relative aux prêts au logement.

Nous nous adaptons à vos horaires en vous conseillons en dehors des heures 
d’ouverture des agences, de 7.00 à 19.00 heures.
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Un engagement de l’ampleur d’un investissement 
immobilier se fait exclusivement avec un partenaire 
financier de confiance.

Conseil
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Quand et pourquoi demander un prêt au 
logement

Acheter, construire ou même rénover / transformer une habitation 
nécessite des capitaux importants. 

Comme le financement intégral par fonds propres est plutôt l’exception, la solution 
s’appelle « prêt au logement ».

Un prêt au logement vous permet de financer

n l’acquisition d’une maison ou d’un appartement existant,
n la construction d’un logement,
n la transformation / rénovation d’un logement existant ou nouvellement acquis,
n l’achat d’un terrain à bâtir.

Spuerkeess finance tous vos projets immobiliers, que ce soit au 
Luxembourg ou à l’étranger.
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Quel montant pouvez-vous emprunter ?
Quel est votre budget maximal ?

Avant de vous lancer activement dans votre projet immobilier,  
renseignez-vous sur le montant que vous pouvez emprunter.   

Cela vous épargnera des démarches inutiles et vous permettra de cibler votre recherche 
sur les biens immobiliers qui correspondent à votre budget. 

Le montant que vous pouvez emprunter dépendra de plusieurs facteurs, dont votre 
capacité de remboursement et vos fonds propres à investir dans le projet. À partir de 
ces deux éléments, nos Conseillers Logement établiront un plan de financement qui 
permettra de déterminer le montant maximal que vous pouvez emprunter et donc le prix 
maximal du bien immobilier à acquérir.

Les outils de simulation disponibles sur  
www.spuerkeess.lu/logement vous donneront une 
idée du montant que vous pouvez emprunter et des 
mensualités à rembourser. Toutefois, ils ne sauront jamais 
tenir compte de votre situation tout à fait personnelle. 
Chaque dossier immobilier étant unique, il réclame un 
traitement individuel.

Conseil
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Quel montant pouvez-vous emprunter ?
Quel est votre budget maximal ?

Pour déterminer le montant à emprunter, nos Conseillers Logement 
établiront avec vous votre plan de financement personnel.  

De façon simplifiée, un plan de financement se résume comme suit : 

1. Calcul des coûts liés à la réalisation de votre projet immobilier
addition de tous les frais directs (p. ex. : prix d’achat de l’immeuble, prix de construction/
rénovations) et indirects (p. ex. : frais d’acte de vente, assurances) liés à votre projet 
immobilier.

2. Établissement de l’inventaire de votre apport financier personnel
somme de vos ressources propres que vous pouvez investir (p. ex. : épargne, dons, 
vente d’un immeuble).

3. Fixation du montant à emprunter
si vous déduisez vos ressources propres des coûts de réalisation, vous obtenez le 
montant à emprunter.

4. Détermination de votre capacité de remboursement
votre capacité de remboursement correspond à la somme de vos revenus réguliers 
(salaires, allocations familiales, etc.) moins le total de vos charges régulières 
(mensualités de prêts existants, etc.). Le remboursement d’un prêt au logement doit 
vous laisser assez de revenus disponibles pour faire face aux dépenses de votre 
ménage et pour conserver une qualité  de vie optimale.

N’oubliez pas de planifier dans votre budget une réserve pour des dépenses 
imprévues.

Remplissez le plan de financement en annexe avec vos 
propres données pour vous faire une première idée 
de l’aspect financier de votre projet immobilier et pour 
préparer votre entrevue avec un de nos Conseillers 
Logement.

Conseil
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Quel taux d’intérêt pour votre prêt au logement ?

Taux variable, taux fixe ou une combinaison des deux ? 

Tous types de taux d’intérêts présentent des avantages spécifiques. Déterminez 
ensemble avec votre Conseiller Logement le taux le plus adapté à votre projet, votre 
situation personnelle et financière. 

1. Taux d’intérêt variable
n remboursements mensuels ajustés en fonction de l’évolution du taux d’intérêt du  
 marché,
n vous subissez le risque d’une hausse des taux, mais vous profitez également des  
 baisses des taux,
n remboursement anticipé (partiel ou total) possible à tout moment et sans pénalités :  
 il suffit de faire un simple virement sur votre prêt, ce qui permettra de raccourcir  
 la durée de votre prêt ou de réduire votre mensualité.

2. Taux d’intérêt fixe
n le taux d’intérêt reste inchangé pendant la durée convenue, c’est-à-dire, la   
 mensualité à rembourser reste constante,
n permet de sécuriser votre budget en vous protégeant contre une hausse des taux  
 d’intérêt,
n durées des taux d’intérêt fixes (jusqu’à révision) : 5, 10, 12, 15, 20, 25 ou 30 ans,
n possibilité de choisir une durée du taux fixe, qui est inférieure à la durée du prêt.
 Au terme de celle-ci, vous pouvez choisir un nouveau type de taux d’intérêt 
 (variable ou fixe) aux conditions du marché en vigueur,
n le remboursement anticipé total ou partiel d’un prêt à taux d’intérêt fixe sans   
 paiement d’une indemnité de remboursement anticipé est limité aux échéances de  
 refixation du taux d’intérêt,
n en dehors des échéances de refixation du taux d’intérêt, le remboursement anticipé  
 total ou partiel entraînera le paiement d’une indemnité de remboursement anticipé  
 (breakage cost), calculée sur base des conditions fixées à la signature du prêt de  
 manière conforme aux dispositions légales en vigueur. Ainsi, sous réserve de   
 remplir les conditions prévues par la loi, l’indemnité de remboursement anticipé peut  
 être plafonnée à six mois d’intérêts calculés sur le montant remboursé. À noter que la  
 loi exclut du bénéfice de ce plafond les financements de biens destinés à la   
 location.

3. Combinaison du taux d’intérêt variable et fixe
n en finançant votre investissement par un prêt en partie à taux d’intérêt fixe et en  
 partie à taux d’intérêt variable, vous pouvez profiter des avantages des deux formes  
 de taux d’intérêt :

  - flexibilité du remboursement anticipatif pour le taux d’intérêt variable,
  - stabilité du remboursement mensuel pour le taux d’intérêt fixe.
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Différentes formules de prêts au logement :
à chaque situation sa solution !

Chaque dossier immobilier est unique et réclame un traitement 
personnalisé.   

Nos Conseillers Logement sont à votre écoute pour déterminer, ensemble avec vous, la 
formule de financement adaptée à vos besoins.

Spuerkeess propose différentes formules de prêts au logement, dont la durée peut 
aller jusqu’à 30 ans. Ci-après vous trouverez les principales caractéristiques de nos 
différentes formules de prêts au logement permettant de multiples combinaisons, en 
taux d’intérêt variable ou fixe.

Prêt au logement « classique »
Tout au long de la durée du prêt vous remboursez des mensualités, qui comprennent 
le remboursement du capital et le paiement des intérêts, calculés sur le solde restant 
dû. Au fil du temps, la part du capital remboursée augmente, tandis que la part d’intérêts 
diminue.

Prêt Flexibilité 
Le Prêt Flexibilité permet un allégement du remboursement mensuel et donne une 
flexibilité accrue en matière de remboursement. Il s’agit d’une formule flexible, adaptée à 
tous les âges et toutes les situations de la vie. 

Pour les jeunes actifs, le Prêt Flexibilité facilite l’accès à la propriété moyennant un 
allégement des remboursements mensuels en début de prêt. 

Pour les autres, le Prêt Flexibilité prévoit des mensualités dégressives, plus importantes 
durant la vie active et réduites dès le départ à la retraite. 

Crédit relais
n solution de financement intermédiaire en attendant la vente d’un immeuble ou une  
 entrée certaine de fonds (par exemple le paiement d’une assurance-vie),
n capital remboursable à l’échéance du financement intermédiaire.

Épargne logement - BHW
En collaboration avec notre partenaire BHW, nous vous offrons un financement 
intermédiaire en attendant l’échéance de votre plan d’épargne-logement. Ainsi, la 
partie de votre prêt au logement financée sous cette forme sera remboursée lors de 
l’attribution du plan d’épargne-logement. En attendant, vous payez à Spuerkeess les 
intérêts et à l’organisme d’épargne-logement BHW le montant de l’épargne prévu dans le 
contrat. Cette approche est particulièrement intéressante d’un point de vue fiscal.
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Construire dans le respect de l’environnement

C’est agir en tant que citoyen responsable, témoigner du respect envers les 
générations futures et également alléger ses frais d’énergie au quotidien.

Spuerkeess soutient cette approche moyennant son Écoprêt et le prêt climatique :

Ecoprêt

n simplifie le financement de vos projets visant l’amélioration de la performance   
 énergétique de votre logement,
n taux d’intérêt avantageux,
n pas d’inscription hypothécaire,
n commission de dossier offerte,
n prêt de EUR 5.000 à EUR 100.000,
n durée maximale du prêt : 10 ans.

Quand est-ce qu’il faut commencer à rembourser 
le prêt ?

Vous devez continuer à payer un loyer ou le prêt lié à votre habitation 
actuelle pendant la phase de construction / rénovation de votre 
immeuble ?  

Spuerkeess vous offre la possibilité de ne commencer le remboursement du prêt 
qu’après votre déménagement. 
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Garanties

L’octroi et le montant du prêt dépendent à la fois de votre apport 
personnel, de votre capacité de remboursement ainsi que des garanties 
que vous pourrez fournir. 

En règle générale, le fi nancement bancaire peut aller jusqu’à 85 % des garanties 
offertes à condition que votre plan de fi nancement soit assuré et que votre capacité 
de remboursement ne soit pas dépassée.

Pour nos prêts au logement, à l’exception de l’Écoprêt, nous demandons en principe 
une inscription hypothécaire 1ère en rang sur l’objet à fi nancer et une cession sur 
revenus.
Cette hypothèque pourra être complétée par des garanties supplémentaires, 
fournies par vous-même ou une tierce personne, telles que :

n une hypothèque sur un autre immeuble,
n une garantie bancaire,
n un nantissement d’avoirs (espèces ou titres),
n une cession du bénéfi ce d’un contrat d’épargne-logement,
n une cession du bénéfi ce d’une assurance-vie,
n une caution d’un tiers,
n une garantie de l’État (voir page 16).

Dressez une liste des garanties envisageables pour 
préparer votre première entrevue en agence.

Conseil



13

Assurances à contracter

Grâce à notre partenaire lalux-assurances, nous pouvons vous offrir  
toutes les assurances dont vous avez besoin pour votre projet immobilier.

Dans le cadre d’un prêt immobilier, les assurances suivantes sont recommandées, voire 
obligatoires :

Assurance solde restant dû
Une assurance solde restant dû protège votre famille de soucis financiers en cas 
de décès puisqu’elle prend en charge le remboursement du solde de votre prêt au 
logement.  
Pour avoir une assurance solde restant dû adaptée à vos besoins et à votre situation 
personnelle, déterminez avec votre Conseiller Logement le capital à assurer, la durée 
de l’assurance ainsi que la fréquence de paiement (primes annuelles ou prime unique). 
L’option « invalidité » permet en plus de rembourser le solde du prêt restant dû en cas 
d’invalidité permanente totale. Vous pouvez en plus bénéficier de déductions fiscales 
(voir page 18).

Assurance incendie
Une assurance incendie est obligatoire lorsque vous voulez contracter un prêt au 
logement. Chez lalux, l’assurance incendie est une composante de l’assurance 
multirisques easyPROTECT, qui vous permet de souscrire, entre autres et en fonction de 
vos besoins, des garanties supplémentaires pour couvrir votre bien immobilier contre 
toute une série de risques de détérioration immobilière.

Assurance responsabilité civile
L’assurance responsabilité civile couvre les conséquences financières des dommages 
causés à un tiers.

Assurance tous risques chantier
En cas de sinistre pendant la phase de construction, la souscription d’une assurance 
tous risques chantier évitera les conflits d’intérêts entre les différents corps de métiers et 
les retards qui s’en suivent. L’intervention d’APROBAT lalux-assurances, en tant qu’unique 
gestionnaire, facilitera le règlement du sinistre. 

Assurance responsabilité civile décennale
L’assurance responsabilité civile décennale couvre les gros ouvrages de votre 
construction (éléments porteurs, revêtement des murs et des sols, etc.) pendant 
10 ans après achèvement des travaux, la couverture des menus ouvrages (portes, 
fenêtres, radiateurs, etc.) étant limitée à 2 ans. Pour éviter au maximum les vices de 
construction et malfaçons, l’assurance comprend en plus des contrôles réguliers par des 
ingénieurs spécialisés d’APROBAT lalux-assurances pendant les phases importantes de 
la construction.
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Aides au logement

Dans le cadre de l’acquisition, de la construction ou de la 
transformation/rénovation d’un bien immobilier, l’État luxembourgeois 
ainsi que certaines communes accordent des aides financières.

L’attribution et la hauteur de certaines de ces aides dépendent de votre situation familiale. 

Après avoir bénéficié d’une aide, vous devez continuer à occuper votre logement en tant 
que domicile principal pendant une durée minimale de 2 ans.

Ci-après vous trouverez un aperçu des principales aides disponibles. Pour une liste 
exhaustive et le détail des modalités d’attribution des aides étatiques, nous vous 
recommandons de consulter nos Conseillers logement ou le Guichet unique des aides au 
logement. Les textes législatifs en vigueur font foi.

Une information complète sur les aides au logement 
étatiques fait partie intégrante du conseil personnalisé 
que nous vous offrons en agence. Si, préalablement à 
un rendez-vous avec un de nos Conseillers Logement, 
vous souhaitez obtenir des informations sur les 
montants et les conditions d’octroi des aides, 
adressez-vous au : 
 
Guichet unique des aides au logement
11, rue de Hollerich - L-1741 Luxembourg 
Tél. : (+352) 8002 10 10 - E-mail : guichet@ml.etat.lu

Conseil
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Nos Conseillers Logement vous assisteront dans vos démarches pour 
introduire votre demande des aides au logement. 

Aides en capital
Chaque personne peut bénéficier d’un forfait d’aides en capital jusqu’à un montant total 
de EUR 35.000, nommé «pot d’aides en capital». Un bénéficiaire peut recevoir une ou 
plusieurs de ces aides pour des logements successifs. Chaque prime est calculée en 
fonction des revenus nets de la communauté domestique du demandeur, c’est-à-dire 
du cumul des revenus nets de toute personne faisant partie du ménage du logement à 
acquérir. Toute aide en capital (y inclus celles déjà accordées dans le passé) est déduite 
du montant total jusqu’à ce que le pot d’aides en capital soit épuisé. En cas de plusieurs 
bénéficiaires, l’imputation de chaque tranche d’une prime est répartie équitablement 
entre eux.

n Prime d’accession à la propriété : elle se situe entre EUR 500 et EUR 10.000 et  
 peut  être augmentée de +15% pour une maison jumelée, voire de +40% pour un  
 logement en copropriété ou une maison en rangée.
n Prime d’épargne : elle correspond à 10% de l’accroissement de l’épargne par année  
 calendrier et peut atteindre un maximum de EUR 5.000 sur 10 ans. Condition   
 préalable, avoir préalablement bénéficié d’une prime d’accession à la propriété.
n Prime d’amélioration :elle peut atteindre jusqu’à 40% du montant total (HTVA) des  
 factures relatives aux travaux d’amélioration réalisés avec un minimum par facture de  
 EUR 500 (HTVA).

Aides en intérêt
La subvention d’intérêt est calculée sur base du revenu ainsi que de la composition de la 
communauté domestique et est fixée en fonction des caractéristiques du prêt.

n La subvention d’intérêt se situe entre 0,25% et 3,5% (25 – 350 points de base) du  
 taux du prêt hypothécaire.
n Un montant maximal de EUR 200.000 est pris en considération, augmenté de EUR  
 20.000 par enfant à charge, sans pouvoir dépasser le plafond de EUR 280.000.
n Chaque personne bénéficiaire a droit à un total de 300 paiements mensuels pouvant  
 concerner plusieurs logements, sans toutefois être simultanés.

Garantie de l’État
La garantie de l’État peut être demandée lors d’un manque de fonds propres. Les 
conditions de base pour bénéficier d’une garantie de l’État :

n Avoir épargné le minimum requis sur un même compte d’épargne auprès d’un institut  
 financier de la Place. 
n Ce compte d’épargne doit être alimenté d’au moins EUR 1.000 par an pendant au  
 moins 3 ans précédents la demande d’aide.
n Le montant du prêt doit couvrir au moins 60% du coût du projet.



Crédit d’impôt sur actes notariaux («bëllegen Akt»)
n Les droits d’enregistrement et de transcription s’élèvent au total à 7 %, calculés sur le  
 prix de vente d’un bien existant ou sur le terrain (avec la partie déjà construite) lors  
 d’une nouvelle construction.
n Les personnes physiques peuvent bénéfi cier d’un crédit d’impôt à faire valoir sur les  
 droits d’enregistrement et de transcription normalement dus lors de l’acquisition d’une  
 habitation ou d’un terrain à des fi ns d’utilisation personnelle et principale.
n Ce crédit d’impôt est limité à EUR 40.000 par acquéreur. Pour un couple,   
 ce montant est doublé dès lors que le crédit d’impôt s’applique à chaque acquéreur  
 individuellement.
n Le crédit d’impôt peut être utilisé au fur et à mesure pour d’autres acquisitions jusqu’à  
 épuisement.
n Consultez le solde de votre crédit d’impôt en ligne sur MyGuichet.lu.
n L’octroi du crédit d’impôt est soumis à des conditions. Plus d’informations disponibles  
 sur www  .aed.public.lu.

Taux de TVA super-réduit
n Lors de la construction ou de la rénovation de votre logement propre, vous pouvez  
 bénéfi cier, sous certaines conditions, du taux de TVA super-réduit à 3 %.
n Le montant total de cette faveur fi scale ne peut pas dépasser EUR 50.000 par  
 logement.
n Lors de l’achat d’un logement neuf ou non encore habité, vous pouvez demander  
 une restitution partielle de la TVA. Plus d’informations disponibles sur 
 www  .aed.public.lu.

Aides communales
n Certaines communes offrent des primes d’acquisition et / ou de construction, des  
 subventions ainsi que des aides pour l’assainissement énergétique d’un logement  
 existant. 
 Nous vous invitons de vous renseigner auprès de la commune où vous souhaitez  
 établir votre résidence.

Si vous envisagez l’achat d’un logement existant 
nécessitant des travaux de rénovation et / ou de 
transformation, renseignez-vous préalablement 
auprès du propriétaire s’il a déjà bénéfi cié du taux 
de TVA super-réduit pour le bien en question afi n de 
connaître la limite encore disponible.

Conseil
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Épargne-logement BHW
Pour vous encourager à épargner pour vos besoins personnels d’habitation (acquisition, 
construction, rénovation, remboursement d’un prêt immobilier), le législateur accorde la 
déductibilité fiscale des primes annuelles versées jusqu’à hauteur de :

n EUR 1.344 / membre du ménage si au moins une des personnes imposables du  
 ménage est âgée entre 18 et 40 ans accomplis au 1er janvier de l’année d’imposition,
n EUR 672 / membre du ménage si toutes les personnes imposables du ménage sont  
 âgées de plus de 40 ans au 1er janvier de l’année d’imposition.

Assurances
La prime unique de l’assurance solde restant dû est déductible fiscalement. Le montant 
varie en fonction de votre âge et de la composition du ménage. Les primes annuelles 
payées dans le cadre d’une assurance solde restant dû peuvent également être 
fiscalement déduites à hauteur de EUR 672 par personne de votre ménage (en tant que 
dépenses spéciales).

Consultez votre Conseiller Logement Spuerkeess à 
propos de l’optimisation fiscale des assurances liées à 
votre prêt au logement !

Conseil
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Vous trouverez ci-après un recueil de questions non exhaustif que  
l’on se pose généralement lors de la réalisation d’un projet immobilier.

Nos Conseillers Logement se tiennent à votre disposition pour approfondir le sujet et 
vous fournir les conseils pratiques pertinents pour votre projet immobilier personnel. 

Vous achetez un terrain

n le terrain est-il dans une zone constructible ?
n  quelle est la surface constructible ?
n  quel type de construction y est autorisé ?
n  y a-t-il des délais de début de construction à respecter ?
n existe-t-il des servitudes (p. ex. : un passage, une canalisation communale, 
 une source) ?
n  les raccordements aux réseaux publics de distribution sont-ils disponibles (électricité,  
 gaz, téléphone, eau, égouts) ? Sinon, quels sont les frais de raccordement ?
n  le prix correspond-il à ceux pratiqués dans la région, la localité ou le quartier ?
n  quels sont les frais du permis de construction ?
n  faut-il procéder à des tests de sol (stabilité, pollution,…) ?
n etc.

Vous achetez un appartement ou une maison existante :

n faut-il prévoir d’éventuels travaux de rénovation dans un avenir proche (remplacement  
 chauffage, mise en conformité de l’électricité,...) ?
n  quels seront les coûts de ces travaux ?
n  avez-vous demandé au propriétaire s’il a déjà bénéficié du taux de TVA super-réduit  
 pour le bien en question afin de connaître la limite encore disponible ?
n  est-ce qu’il faut des autorisations pour ces travaux ?
n  quel est l’avis d’un expert quant au prix et à l’état du bien ?
n  dans le cas d’un appartement :
 - quelles résolutions ont été prises lors de la dernière assemblée des   
  copropriétaires ?
 - quels sont les frais communs ?
 - y a-t-il des travaux prévus ? Si oui, quelle est la répartition des frais ?
 - quels droits et obligations découlent du règlement d’ordre intérieur ?
n  l’immeuble dispose-t-il d’un certificat de performance énergétique (obligatoire
 au Luxembourg) ?
n  etc.

Conseils pratiques
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Vous achetez sur un plan

n est-ce que le cahier des charges est exhaustif et complet ?
n  avez-vous examiné minutieusement les plans de construction et le contrat ?
n  les différents travaux de même que leurs coûts sont-ils détaillés dans le contrat ?
n  est-ce que le promoteur offre une assurance garantie décennale supplémentaire ?
n  est-ce qu’il y a une garantie d’achèvement qui assure la bonne fin des travaux en cas  
 de défaillance du vendeur ?
n  quel est le délai de début des travaux et le délai d’achèvement des travaux ?
n  etc.

Vous construisez une maison

n est-ce que vous préférez construire en régie propre ou plutôt clés en main ?
n  dans le premier cas, est-ce que vous avez le temps et les compétences nécessaires  
 pour réaliser ce projet d’envergure ?
n  dans le deuxième cas, est-ce que vous avez trouvé l’architecte de votre confiance  
 pour mener à bien votre projet ?
n  les plans correspondent-ils à vos attentes ?
n  est-ce que vous disposez des autorisations nécessaires ?
n  est-ce que vous avez fait établir un certificat de performance énergétique 
 (« Energiepass ») ?
n  etc.

En outre, se pose toute une série de questions :
non directement liées au bien immobilier

n quelle est la situation géographique du bien par rapport à vos déplacements   
 habituels (lieu de travail, école, transports en commun,…) ?
n  quelles facilités se trouvent à proximité (commerces, écoles,…) ?
n  est-ce qu’il y a des nuisances à proximité (autoroute, zone industrielle, décharge,…) ?
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Peu importe la nature de votre projet, avant de signer quoi que ce soit, rendez-vous sur 
place et posez-vous les questions pertinentes. L’administration communale, le notaire, le 
cadastre et le voisinage peuvent vous fournir des réponses à certaines questions.

Une fois l’objet trouvé, assurez-vous que l’immeuble et / ou le terrain sont décrits le plus 
précisément possible au niveau du compromis de vente avec l’indication cadastrale, 
l’adresse exacte et, pour les appartements, la surface exacte.

Un compromis de vente est en principe limité dans le temps (souvent 30 jours), peut 
contenir des clauses de désistement à négocier et comporte, en cas de recours à un 
prêt immobilier, une clause suspensive prévoyant l’annulation du compromis au cas où le 
financement serait refusé.

En cas de construction d’un logement, pensez à dresser un protocole de réception à 
co-signer avec le vendeur en mentionnant les défauts et travaux éventuels non encore 
exécutés.

Avant de signer, visitez l’objet plusieurs fois, à 
différentes heures et à différentes journées de la 
semaine. Mieux vaut prendre le temps nécessaire, 
quitte à courir le risque de laisser échapper une bonne 
occasion, que de s’engager sur le long terme pour un 
bien qui ne correspond pas à vos attentes.

Conseil
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Préparer votre demande de prêt au logement

Pour vous soumettre une offre concrète dans les meilleurs délais,  
il est primordial que votre dossier soit complet. 

Voici une liste des pièces indispensables lors de l’introduction de votre demande de prêt 
au logement. 

1) En cas d’acquisition ou de transformation / rénovation d’un logement

n pièce d’identité et carte de sécurité sociale du ou des demandeurs,
n preuve des revenus (fiches de salaire, contrat de bail,…),
n en cas de demande d’aides étatiques : revenus annuels des 3 années précédant  
 l’acquisition,
n relevé des comptes hors Spuerkeess (fortune mobilière et engagements),
n compromis de vente signé,
n photos du bien à acquérir,
n le cas échéant, plans et / ou devis concernant les travaux de 
 transformation / rénovation,
n	 certificat de performance énergétique.

2) En cas de construction d’un logement

n pièce d’identité et carte de sécurité sociale du ou des demandeurs,
n preuve des revenus (fiches de salaire, contrat de bail,…),
n en cas de demande d’aides étatiques : revenus annuels des 3 années précédant  
 l’acquisition,
n relevé des comptes hors Spuerkeess (fortune mobilière et engagements),
n acte notarié du terrain, sinon compromis / contrat de réservation,
n plans, devis détaillés et, le cas échéant, cahier des charges,
n	 certificat de performance énergétique.

Préparez bien votre dossier et dotez-vous, dans la 
mesure du possible, de toutes les pièces requises dès 
votre première entrevue en agence Spuerkeess. Plus 
votre dossier sera complet, mieux nous pourrons vous 
conseiller et plus vite vous aurez une réponse à votre 
demande.

Conseil
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Annexe
Votre plan de financement personnel

Votre plan de financement personnel met en relation les dépenses liées à votre  
investissement avec l’ensemble de vos ressources. Il vous permet d’avoir une première 
idée de la somme que vous pouvez emprunter et de préparer votre entrevue avec un de 
nos Conseillers Logement. Il suffit de remplir les cases pertinentes en fonction de votre 
projet et de votre situation personnelle.

Nos Conseillers Logement vous guideront volontiers dans l’établissement de votre 
plan  de financement afin de vous donner une idée plus concrète et précise sur vos 
possibilités d’emprunt.

Coût d’acquisition ou de construction  
de l’immeuble
Coût du terrain
Coût des aménagements extérieurs
Coût pour d’éventuels travaux de rénovation
Frais d’acte d’acquisition et d’enregistrement
Frais d’acte hypothécaire
Frais d’architecte
Frais d’autorisation de bâtir
Frais de raccordement
Prime d’assurance solde restant dû
Cuisine équipée
Divers et imprévus
Total des coûts (T1)

Fonds propres* 

Produit net de la vente d’un immeuble 
Épargne-logement *
Dons à recevoir *
Primes et aides étatiques
Ristourne TVA

Total des moyens propres (T2)

T1-T2 = Montant à emprunter

Coûts liés à la réalisation 
de votre projet 

Apport personnel

Revenu(s) mensuel(s) net(s)
Revenu(s) mensuel(s) provenant de loyer(s)
Allocations familiales
Autres revenus mensuels

Total des revenus mensuels (T3)

Prêts existants
Prime épargne logement
Aliments et autres charges permanentes
Mensualité du nouveau prêt au logement 
à contracter
Total des charges mensuelles (T4)

Revenu disponible = T3-T4

Relation Charges / Revenus = T4 / T3

Revenus mensuels Charges mensuelles
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